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A11T. 261. 

L'assurance est un contrat par lequel l'assu 
reur s'oblige envers l'assuré , moyennant une 
prime, à l'indemniser d'une perte ou d'un dom- 

AMENDEMENTS. 

TITRE X. 
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CIIAJIITRE i-. 

lll51'OSITIOliS GÉl'ôl:R.\Lf.S. 

A11·r. 2Gt. 

L'assurance est 1m contrat par lequel l'assu 
reur s'oblige, moyennant une prime, à indemni 
ser l'assuré des perles ou dommages éprouvés 
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TEXTE DE Li\ COllMISSION. 

mage éprouvé par suite d'un événement incer-1 par suite ù'é\'énemenls fortuits ou de force ma- 
tain. 

Le profit espéré peul être assuré dans les cas 
prévus par la loi. 

ART. 26::t 

Les sociétés d'assurances mutuelles sont régies 
pai· leurs règlements, par les principes génrraux 
du droit cl par les dispositions du présent titre, 
en tant qu'elles 110 sonl. point incompatibles avec 
ces sortes d'assurances. 

AR'r. 263. 

Les assurances maritimes, ainsi 11110 les assu 
rances sur le transport par ierre , rivières et 
canaux, sont régies par les dispositions des titres· 
X el XI du livre li <lu présent Code. 

CHAPITRE Il. 

llf.S l'ERSONNF.S QUI l'EU\'f.NT t'AIRF. ASSUlll;;n. 

A11r. 26-1-. 

Un objet peul ëtre assuré p:w Ioule personne 
ayant intérêt à sa conservation :·1 raison d'un 
droit de propriété ou autre droit réel ou a raison 
de la responsabilité 11 laquelle elle se trouve 
engagée relativement 11 la chose assurée. 

AnT. 2G5. 

jeure. 
Le profit espéré peut être assuré dans )e$ ens 

prévus par la loi. 

L'assuranee peul êlrc contractée pour compte 
d'autrui en vertu d'un mandatgénéral ou spécial 
011 même sans mandnt. 

Sïl ne résulte pas de l'assurance qu'elle est 
faite pour compte d'un riers , l'assuré est censé 
avoir contracté ponr lui-même, et l'assurance 
n'est vnlahla qu'en tant que celui-ci avait intérêt 
il la conservation <le la chose. 

Si l'assurance a ét(, contractée par un tiers 
sans mandat , elle ne produit ses effets à l'égard 
«le l'assuré c1uc eonlormément nux principes eu 
111:itii•rc il<• g«'~lion il'alfoir1•s. 

AMENDEiŒNTS. 

ART. 26i. 

§ i. (Gomme ei-coutre.] 
§ 2, Elles sont représentées en justice par 

leurs directeurs, 

AIIT. 265. 

Indépendamment des dispositions <lu présent 
titre ...•. (le surplus comme au projet). 

CHAPITRE Il. 

rit:s l'f.flSONNf.S QUI rEUV&l'IT FAIIIF. ASSUl\f.l\. 

ÂJ\l. 26-i-. 

Tous ceux aux risques desquels se trouve une 
chose peuvent ln faire assurer. 

Anr. 201;. 

L'assurnnce peut être contractée pour compte 
d'autrui en vertu d'un mandat général ou spécial 
on n'i'~me sans mandat. . - 

Les effets en sont r1~glés en 1•c dernier 1•:i:; par 
les dispositions relatives i, la r;est ion d'nffain-s. 
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Tl~XTI~ DB LA COMMISSION. 

Anr. 266. 

Un créanciér peut faire assurer ln solvabilité 
de son débiteur; l'assureur pourra se prévaloir 
t.111 bénéfice de discussion, sauf con vent ion con 
traire. 

Les créanciers saisissants ou nantis <l'un gage 
et les créanciers privilégiés et hypothécaires 
peuvent foire assurer en leur nom personnel les 
biens affectés au payement de leurs créances, 

Dans cc cas l'indemnité <lue, à raison du si 
nistru, est subrogée Je plein droit :i leur égard 
aux biens assurés qui formaient leur gagfl. 

Arn. 267. 

Lors1111e des objets mobiliers ont été assurés 
1ia1· le débiteur, l'indemnité qui lui est duc, en 
cas <le sinistre , n'est affectée au payement <le 
ses créanciers 1wivilégiés qu'auiant 1111'ils auront 
Ioruré opposition entre les mains <le l'assureur. 

Anr, 2ü8. 

Les dispositions des deux articles précédents 
n'auront effet qu'en tant que le créa~cier vien 
drail en ordre utile Jans la collocation ou dans 
1a distribution, si la perte des objets saisis, en 
tlagés, hypothéqués ou sur lesquels existe le pri 
vilége , n'était pas arrivée. 

CHAPITRE Ill. 

r' OES EFFETS DU CON'fRAT. 

§ l ". - Iles obligations de l' asmré. 

AnT. 269. 

Toute déclaration fausse ou mensongère, toute 
réticence Je circonstances connues do l'assuré, 
même sans mauvaise foi, est une cause de nul 
lite de I'assurance, lorsque ces déclarations ou 
eirconslanees sont <le telle nature que le contrat 
n'aurait pas eu lieu ou n'aurait pas été fait aux 
mômes conditions, si l'assureur avait connu le 
véritable état des choses. 

AM END ElŒNTS, 

AR·r. 266. 

Tout créancier peut foire assurer la solvabilité 
de son débiteur; l'assureur P.ourra se prévaloir 
du bénéfice de discussion saur convention con- 
1 raire. 

Si le créancier fait assurer le bien de son dé 
biteur, l'indemnité, en cas de sinistre, est subro 
gée à la chose assurée. 

AnT. %7. 

Lorsque des objets mobiliers ont été assurés , 
le payement ile l'indemnité fait i1 l'nssuré libère 
l'assureur s'il n'a point 1:Lé formé d'opposition 
entre ses mains: 

A11·r. ~ü8. 

Su pp,. i mer. 

CIL\PITHE Ill. 

D(;S OBLIG\TIONS LlB L'.\SSUIIEUII ET Ill:: L',\SSUllt, 

A11T. 269. 

Toute réticence, Ioule fausse déclaration ile 
la part de l'assuré, qui diminuernient l'opinion 
du risque ou en changeraient le sujet de telle 
sorte que l'assureur, s'il co avait cu connais 
sance, n'aurait pas contraeté aux rnémes condi 
tions, rendent l'assurance nulle. 

2 
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TEXTE OE LA COMMISSION. 

ART. 270. 

Dans tous les cas où le contrat d'assurance 
· est annulé, en tout ou en partie, l'assureur doit, 
si l'assuré a agi Je bonne foi, restituer la prime, 
soit pour lu tout, soit pour ln partie pour laquelle 
il n'a pas couru de risques. 

La bonne foi ne pourra ëtre invoquée dans le 
cas de l'art. 272. 

i\l\T. 271. 

Si le contrat est annulé pour cause de dol, 
fraude ou mauvaise foi, l'assureur conserve la 
prime, sans préjudice de l'action .publique , s'il 
y a lieu. 

i\RT. 272. 

Les choses assurées, dont la valeur entière est 
couverte par une première assurance, ne peu 
vent plus faire l'objet d'une assurance postérieure 
contre les mêmes risques au profil de la môme 
personne. 

Si deux ou plusieurs assurances ont été ainsi 
con tractées à la même date, Lous les assu reurs 
sont engagés pour toute la valeur, chacun à pro 
portion de la somme qu'il a assurée. 

Lorsque la valeur cn\iè'rc n'est pas couverte 
par une ou plusieurs assurances, l'assureur pos 
térieur dont l'assurance excède le surplus de la 
valeur 'lui restait a assurer, n'est responsable 
que dans la proportion du surplus. 

Aur. 275, 

Nranmoins l'assuré peut faire assurer de nou 
veau les mêmes choses contre les mêmes risques, 
du consentement ile chacun des assureurs, cl, 
dans cc cas, les <li vers assureurs ne sont engagés, 
que pour la juste valeur, chacun en proportion 
de la somme qu'il a assurée. 
L'assuré peul rgalement faire assurer de nou 

, eau pour le même temps cl contre les mêmes 
risques, en notifiant judiciuirement au premier 
assureur qu'il le décharge <le ses obligations pour 
l'avenir, sans préjudiêe de ses propres obliga 
tions; dans cc cas, il doit être fait mention, à 
peine de nullité, dans 1a nouvelle police, tant 
de la première assurance que de celle renoncia 
tion. 

AMENDEMl<~NTS. 

Ani. 'l10. 

Comme ci-contre. 

AR-r. 271. 

Connue ci-contre. 

Anr. 272. 

Les choses assurées dont la valeur entière est 
couverte par une première assurance ne pèuvent 
plus foire l'objet d'une nouvelle assurance contre 
les mêmes risques au profit de la même personne. 

Si l'entière valeur n'est pas assurée par le prc 
mier contrat, les assureurs qui ont signé les 
contrais subséquents répondent de l'excédnnt en 
suivant l'ordre de la date des contrats. 

Tontes les assurances contractées le même 
jour seront censées faites simultanément. 

An-r. ~73. 

Les assurances successives <les mêmes valeurs 
contre les mêmes risques et au profit des mêmes 
personnes auront néanmoins effet: 

1° Si elles ont lieu du consentement de chacun 
des assureurs. 

2° Si l'assuré décharge le premier assureur ù~ 
toute obligation pour l'avenir, sans préjudice de 
ses propres obligations. 

La renonciation doit, dans ce dernier cas, être 
notifiée à l'assureur el il en est fait men lion, à 
peine de nullité, dans la nouvelle police. 

Anr. 275 bt,. 

La perte soit totale, soit partielle; se répartit 
entre les divers assureurs dans la proportion des, 
valeurs assurées par chacun. 
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TEXTE DE 1A COMMISSION. , AMENDEMENTS. 

ART. 27-t. 1 ÀRT. 274. 
Lorsqu'un oLjet a été assuré mëme pour toute Supprimer. 

sa 'Valeor. l'assuré peut le faire assurer ile nou- 
veau 1iour le tout ou pour partie: sous la con- 
dition expresse •l'•'il ne 1>011rra faire \'aloir ses 
droits contre les derniers assureurs que dans le 
cas oû il ne pourrait se faire indemniser sur la 
premièrç assurance. 

Oa11s ce cas, les contrats antérieurs doivent 
ëtre clairement indiqués tians la nouvelle assu 

. rance. 

ÂRT. 275. 1 ART. 2iu. 
L'assuré peut faire assurer la prime de l'assu- (Comme cl-centre.) 

rance . 

ART. 2i6. ART. 2i6. 

Aucune perle ou dommage, causé par le fait (Comme ci-centre.) 
ou par la faute grave de l'assuré, n'est à la charge 
de l'assureur; celui-ci peut même retenir ou ré- 
clamer la prime s'il a déjà commencé à courir les 
risques. 

Al\T. 277. 1 ART. 277. 

Dans loure assurance, l'assuré doit faire toute 1 ( Comme ri-conire.) 
diligenee pom· prévenir ou atténuer le dommage: 
il doit, aussitôt que le dommage est arrivé, en 
donner connaissance à l'assureur, le tout 1t peine 
Lie dommages-intérêts, s'il y a lieu. 

Les frais Iaits par l'assuré, aux fins d'auénuer 
le dommage, sont à charge de l'assureur, lors 
mëme que le montant de ces frais, joint au mon 
ta111 du dominage , excéderait la somme assurée 
et que les diligences faites auraient été sans ré 
sultat. 

Néanmoins, les tribunaux el les arbitres, lors 
que les parties s'y seront référées, pourront les 
réd11ire ou même refuser de les allouer, s'ils ju 
g,•nt qu'ils ont été faits inconsidérément, soit en 
tout. soit en partie. 

§ 2. - Des oMigations de l'assureur. 

ART. 278. 

L'assureur ne répond pas des perles et dom 
mages résultant immédiatement du vice propre 
de la ehose, à moins de stipulation contraire. 

ART. 279. 

L'assurance ne comprend ni· les risques de 
guerre, ni les pertes ou dommages occasionnés 
par émeutes, sRuf convention contraire. 

ART. 278 A 287. 

{ Comme ci-contre.) 
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Akî, 280. 

Dans toute assurance, l'indemnité. en cas de 
sinistre, est réglée a raison de la valeur de l'ob- 

' jet, nu temps du sinistre. 
Si la valeur assurée a été préalablement esti 

mée par experts, convenus entre parties, l'assu 
reur ne peul contester celte estimation, hors le 
cas de fraude. 

Ln valeur de l'objet peut ëtrc établie par tous 
moyms de droit. Le juge peul même, en cas 
d'insuffisance des preuves, déférer d'office le ser 
ment à l'assuré. 

ART. 281. 

Dans tous les cas oü l'assurance ne couvre 
qu'une partie de la valeur de l'objet assuré, l'as 
suré est considéré lui- mëme comme assureur 
pour le surplus de la valeur, s.111f convention 
contraire. 

ART. 282. 

L'assureur qui a payé le dommage est subrogé 
à tous les droits Je l'assuré contre les tiers du 
chef ile cc dommage, et l'assuré est responsable 
de ton I acte c1uî préjudicierait aux droits de l'as 
sureur contre ces tiers. 

ART. 283. 

L'assureur a un privilége sur la chose assurée 
pour le payemPn! de la prime, el, si elle est 
payable par annuités on par termes périodiques, 
pour le dernier terme et le terme courant. 

Ce privilège est assimilé à celui des frais faits 
pour la conservation de la chose. 

ART, 28~. 

L'assureur peut toujours faire réassurer l'ob 
jet de l'assurance. 

CHAPITRE IV. 

DE LA PREUVE DU CO~TRAT. 

ART, 285. 

Le contrat d'assurance doit être prouvé par 
écrit, quelle que soit la valeur de l'objet <ln con 
trai. 

AMENDEMENTS. 
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TEXTE DE LA COMMISSION. 

Néanmoins, la preuve testimoniale peut être 
admise, lorsqu'il existe :m commencement de 
preuve par écrit. 

ART. 286 (1). 

•. La même police peut contenir plusieurs assu 
rances, soit à raison des choses assurées, soit à 
raison du taux <le ln prime, soit à raison des dif 
férents assureurs. 

ART. 287. 

Toute police d'assurance énonce : 
1 ° La date du jour où l'assurance est con 

tractée, si c'est avant ou après raidi: 
2° Le nom do la personne qui fait assurer 

pour son compte ou pour le compte d'autrui; 
5° Les risques que l'assureur prend sur lui et 

les temps auxquels les risques doivent commen 
cer el Unir. 

CHAPITRE V. 
Dl! QUIILQUES CAS DE R~SO1.IJTIO.'I i:u COIITll,\T. 

AnT. 288. 

La prime n'est pas due si la chose assurée n'a 
pas été mise en risques. 

Toute assurance llsl nulle si ledommage contre 
lequel il a été a~s·uré_ existait déjà au moment du 
contrat; à moins qu'il ne s'agisse do l'assurance 
d'objets se trouvant dans des pays hors d'Eu 
rope. 

J-\R'f. 289. 

Si l'assureur tombe en faillite lorsque le risque 
n'est pas encore fini, l'assuré peut demander eau 
Lion ou, à défaut de caution I la résiliation du 
contrat. 

L'assureur a le même droit en cas de faillite 
<le l'assuré. 

ART, 290. 

En cas d'aliénation de la chose assurée, l'assu 
rance profite de plein droit.sauf convention con 
traire, au 0011\'eau propriétaire :'1 raison de lous 
les risques pour lesquels la prime a été p-ayée au 
moment de l'aliénation. · 

(') f/oir procès-verbaux de la séance de la commission 
du 24 Mvrier 186~. 

A~IBNDEMENTS. 

ART. ~87. 

La police d'assurances énonce : 
l O La date du jour oit l'assurance est con- 

tractée. · 
Le surplus comme ci-contre. 

CllAPITRE V. 

DE QUELQUES C.\S DE R~OLUTIOli DU CO~ 111.\T. 

ART. 288. 

L'assurance ne peut avoir d'effet si la chose 
assurée n'a point été mise en risque 011 si le 
risque a cessé au moment du eontrat. 

Anr. 289-292. 

Comme ci-contre. ~ . 
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TEXTE OE LA COMMISSION. 

Elle proûte égalemcnt au nouveau propriétaire 
sauf convention eoutraire dans la police, lors 
qu'il a été subrogé aux droits et obligations t-111 
précédent propriétaire envers les. assureurs ou 
lorsque, de commun accord entre l'assureur et 
le nouveau propriétaire, le contrat d'assurance 
continue 1t recevoir son exécution. 

AnT. 291. 

Les obligations de l'assureur cessent lorsqu'un 
fait do l'assuré transforme les risques par le chan 
gement d'une circonstanee essentielle ou les ag 
grnve do telle sorte , que si le nouvel état des 
choses avait existé 11 l'époque du contrat, l'assu 
reur n'aurait point consenti i1 l'assurance ou ne 
l'aurait consentie <p1'1I d'autres condirious. 

Nil peul se prévaloir de ccue disposition, l'as 
sureur qui, après avoir eu connaissance des mo 
difications apportées aux risques, a nénnmoins 
oontlnué :1 exécuter !e contrat. 

Cll.\~>ITHE n 
IJE 1..\ l'fiESCIUPl'ION. 

A1rr. 2\)-2. 

Totile uctiou dérivaut ù 'une police d'assu 
ruuce est prescrite après trois ans, /1 compter 
<l!! l'événement qui y donne ouverture. 

TlTRE XL 
Ul': QUE:LQUES .\SSUIL\NGES 'ftill',ES'fllES EN 

PA P.'fl CULIE11. 

CIIAPITHE 1,r. 

llES .\SSUlt.\NGES CO:-iTRF. Ù:>CENDIE, 

AnT. 295. 

Les ri::11111cs d'incendie comprennent tontes 
perles et do,rirnnges survenus aux objets assurés, 
pnr suite <l'incendie occasionné par l'orage ou 
antre accident, par l'usage des foyers, par négli 
gence 011 méchanceté des tiers, mëme tics do 
urestiques ou autres personnes dont l'assuré est 
responsable, de quelque· manière <111c l'incendie 
ail lieu. · 

AMENOlrnENTS. 

'l'JTRE XI. 
Dl!: QUELQUES ASSUUANCgs TER nssruss Ei"i 

PAR1'1CULlfm. 

DES ASSUI\.\NCF.S CONTRE ÙllCE:wn;. 

A11T. 293. 

Les risques d'incendie comprennent tous les 
tlommngcs s11r\'C1111s :1ux_ ohjuts nssurés par suite 
d'incendie sans le fait ou la foule grave d~ l'as 
suré. 
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TEXTE DE Li\ COMMISSION. 

AnT. 2!H. 

Sont assimilés aux dommages causés par l'in 
cendie, tout dommage qui est la conséquence de 
l'incendie même arrivé dans un bi\ti111ent voisin, 
tous dégîtls et dépréciation des objets _ass:Jrés, 
soit p&l' l'eau, soit par d'autres moyens employés 
pour arrêter ou éteindre l'incendie; la ftcrlc ou 
détérioration arrivée pendant le sauvetage, par 
1111elq11c cause 11ue cc soit, le dommage résultant 
de la destruction totale ou partielle de l'immeuble 
assuré, si elle a été nécessaire pour empêcher le 
feu de se _propager, ainsi IJIIC le dommage résul 
tnnt de l'action de la foudre, d'uno.explosiou de 
pondre ou d'une machine à ,·apcur ou autrès 
semblables accidents , quand même il n'en serait 
pas résulté d'incendie, 

A•rr, 295. 

La disposition de l'article 278 11'1.'sl pas appli 
cable aux vices propres des hàtiments assurés 
contre l'ineendie , s'il n'est pas prouvé r1ue l'as 
suré en avait connaissance au moment du con Irat. 

Au'r. '2!J6. 

En cas d'incendie de propriétés bûties, la perle 
éprouvée est évaluée par ln comparaison de la 
valeur du hàtirnent avant le sinistre, :t\'CC la 
valeur de cc qui reste immédiatement après. 

Elle est payée en argent, à moins CJUe la re 
construction même des bâtiments n'ait été.sli 
pulée dans l'assurance. 

Dans cc dernier· cas, l'ass~ré doit rebâtir ou 
réparer aux frais des assureurs , dans 1111 temps 
qui sera déterminé nu besoin p:ir le juge; l'as 
sureur a le droit de veiller il ccque la somme- 
dont il est tenu soit employée à celle fin. 

ART, 29i. 

Lorsque l'assurance a pour objet les risques 
locatifs, l'assureur, en cas de sinistre, n'est tenu 
que des dommages matériels qui eu sont la suite 
immédiate et directe. 

AnT. 298. 
' En ras d'incendie d'un immeuble, l'indemnité 

due au loealaire qui a fait assurer le risque loca 
tif, est dévolue nu prnpriétaire de l'immeuble. à 

AMENDEMENTS. 

A11T, 2!H. 

Comme ci-contre, sauf à rédiger ln partie flnale 
comme suit : 
..... Ainsi qnc le dommage occasionné par 

l'action de la foudre, les explosions 011 autres 
semblables accidents, qu'ils solen t ou non accom 
pagnés d'incendie. 

ART. 290 ET 2%. 

( Cnmmc ei-eouur-.) 

AnT. 2!Ji. 

Lorsque l'assurance a pour objet les risques 
locurils ou les risques <ln recours des voisins, 
l'assureur. en cas de sinistre, n'est tenu ((UC des 
dommages mntériels qui en sont la suite immé 
diate et directe. 

AnT. 298. 

§ ·I. Comme ci-contre. 
§ '2. De même l'indemnité due p:;r l'assureur 

/ 
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Tl~XTE DE LA COllMISSION. 

l'exclusion des créanciers Je l'assuré, sans pré 
judice des droits dudit propriétaire , dans le cas 
où l'indemnité ne le counirait pas ,le la perte. 

CHAPITRE li. 
l>ES ASSURASCF.S l)E ni:co1.TES. 

AnT. 299. 

En cas d'assurance de récolte, l'indemnité est 
réglée sur la valeur 11ue les fruits auraient eue au 
temps de leur maturité ou au temps où il est 
d'usage d'en jouir, si le sinistre n'était pas arrivé. 

AnT. 500. 

Le fermier qui, en cas de simstre , :1 été 
indemnisé par l'assureur, ne peul demander une 
remise du prix de sa location , eonformémcnt i, 
l'aniele 1 i69 du Code civil qu'à cencurreuce des 
primes qu'il a déboursées. 

CHAPITRg Ill. 
tlF.S ASSUI\ANCF.S SUR I.A VIE, 

An,-. 501. 
On peut assurer sa propre vie ou la vie d'un 

tiers. 
L'assurance sur la vie d'un tiers est nulle s'il 

est étnhli que l'assuré n'avait aueun intérêt à 
l'existence de ce tiers. 

L'assureur ne répond , dans aucun cas, de la 
mort 1111i serait le résultat d'un fait illicite de 
l'assuré. 

Les sociétés connues sous le nom <l' assurance 
sur la vie , Ion lin es et généralement Ioules so 
ciétés ayant pour objei les chances de vie et de 
mort, son l régies var leurs stat uts et par les 
principes généraux du droit. 

A~IENOEM ENTS. 

des risques dn recours des voisins appartient 
exelusivement à ceux-ci. 

Le tout sans préjudice des droits du proprié 
taire ou des voisins , dans le cas où l'indemnité 
ne les eouvrirait pas de la perte. 

f.HAPITRE Il. 
l>E.~ AS$l'I\ANCES DF. l\t.COJ.TF.S. 

Ant. 200. 

(Comme el-eontro.) 

AnT. 300. 
Comme ci-contre, sauf à rédiger la partie 

finale comme suit : 
Si ce n'est à concurrence des r,crlt>s que l'as 

surance ne couvrirait point. 

CIIAPJTRE JII. 
n•:s ASSUnA)ïCCS SHR I.A VIE, 

A11T. 301. 

( Comme ci-contre.) 
§ 4. A supprimer. 

AnT. 502. 

La transmission des droits résultant de l'assu 
ra ure s'opère p:ir le transfert de hi police signé 
par le cédant, le cessionnaire cl l'assureur. 

A11T. 303. 

La somme stipulée payable au décès de l'as 
suré appartient à la personne désignée dans le 
cont rat, sans préjudice à l'application <les règles 
<lu droit ci vil rel a lives au rapport el à la réduc 
tion du chef des versements faits ·par l'assurr. 

-: ......, _ 


